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ALLOCATION DE LOT À MARIO JOSEPH ÉMILE PAUL - LOT 

2714-7-7A 
 
Attendu que M. Mario Joseph Émile Paul a remboursé la totalité de la 
somme empruntée au Conseil de la Nation Wendat enregistrée au 
registre des terres concernant le lot 2714-7 de la réserve 7A, situé au 
460, rue chef Maurice Sébastien, Wendake (Québec) G0A 4V0 et 
montré au plan d’arpentage 82468 CLSR conservé à Ottawa, dont la 
quittance générale et finale a été donnée. 

 
Compte tenu de ce qui précède, il  est proposé  par le Chef familial  
René W. Picard, appuyé  par le Chef familial Daniel  Sioui, et  
résolu  :   
 

• D’allouer  la totali té du lot 2714-7 de la réserve 7A de 
Wendake, conformément au paragraphe 20(1) de la Loi sur 
les Indiens ,  à M. Mario Joseph Émile Paul, 
numéro 0500103101 de la Nation Wendat.   

 
[Fin de la résolution] 
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 COPIE CERTIFIÉE CONFORME  

     
Résolution adoptée à 
l’unanimité 

CE  27 octobre 2025 
    
  

 
 G R E F F I È R E 
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